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Monsieur le Président de l'association indépendante de parents d'élèves de Saint Lys et Fontenilles,
  
Il apparaitrait que la poste vous ait remis un courrier qui nous était destiné selon les accusés de réception 
en pièces jointes. En effet votre signature est apposée sur le document destiné à notre association. 
Nous sommes étonnés que vous ne nous ayez pas encore transmis cette enveloppe, alors que vous la 
détenez depuis plus d'un mois. 
  
Notre visite à la gendarmerie sur l'initiative d'un de vos colistier,  ainsi que vos différents courriers, nous 
informe sur vos compétences et votre clairvoyance en matière de poursuite judiciaire.  
Nous vous invitons donc à consulter l'article 226-15 du code pénal :  

Article 226-15 : Le fait, commis de mauvaise foi, d'ouvrir, de supprimer, de retarder ou de 
détourner des correspondances arrivées ou non à destination et adressées à des tiers, ou 
d'en prendre frauduleusement connaissance, est puni d'un an d'emprisonnement et de 
45000 euros d'amende.  

Nous imaginons, cependant, que de bonne foi, vous ne vous êtes pas rendu-compte que ce courrier ne 
vous étais pas destiné. Maintenant que vous êtes informé, merci de nous transmettre ce courrier au plus 
vite (l'adresse est sur l'enveloppe et sur l'accusé de réception) 
Nous acceptons par avance vos excuses si vous aviez de plus ouvert ce courrier par méprise. 
  
Cordialement, 
  
  
L'association des parents d'élèves des collèges du canton de saint Lys.


